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Au Conseil d'Administration du Fonds de Dotation Entrepreneurs du Monde, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation Entrepreneurs du Monde relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés au Conseil d'Administration. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Lyon, le 21 juin 2025 

KPMG SA 

[sc_==sign1.signature/] 

Jean-Marie Besson 

Associé 
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31/12/2023

 Brut  Dépréciation Montant Net Montant Net

Immobilisations incorporelles

     Frais d'établissement

     Frais de recherche et de développement

     Donations temporaires d'usufruit

     Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

     Autres immobilisations incorporelles

     Immobilisations incorporelles en cours

     Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

     Terrains

     Constructions

     Installations techniques, matériels et outillages industriels

     Autres immobilisations corporelles

     Immobilisations corporelles en cours

     Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cèdés

Immobilisations financières 1 461 503            336 493           1 125 010            972 822                        

     Participations et Créances rattachées 1 461 503            336 493           1 125 010            972 822                        

     Autres titres immobilisés

     Prêts

     Autres

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (I) 1 461 503           336 493          1 125 010           972 822                       

Stocks et en cours

Créances

     Créances clients, usagers et comptes rattachés

     Créances reçues par legs ou donations -                        -                    -                        -                                 

     Autres créances -                                 

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 163 810               163 810               9 238                            

Charges constatées d'avance

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 163 810              -                   163 810              9 238                           

Frais d'émission d'emprunt (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion - Actif (V)

TOTAL GENERAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 1 625 313            336 493           1 288 820            982 060                        

Actif
31/12/2024



Bilan - Passif
31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise 476 986                                  476 986                                 

     Fonds propres statutaires

     Fonds propres complémentaires 476 986                                  476 986                                 

Fonds propres avec droit de reprise

     Fonds statutaires

     Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves 19 353                                    19 353                                   

     Réserves statutaires ou contractuelles

     Réserves pour projet de l'entité

     Autres 19 353                                    19 353                                   

Report à nouveau 5 247                                      

Excédent ou déficit de l'exercice 5 247 -                                     5 247                                     

Situation nette 496 339                                  501 586                                 

Fonds propres consomptibles 352 043                                  195 512                                 

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES (I) 848 381                                  697 098                                 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 5 000                                      

Fonds dédiés 90 000                                    

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES (II) 95 000                                    -                                         

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS (III) -                                          -                                         

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 345 439                                  284 962                                 

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV) 345 439                                  284 962                                 

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL PASSIF (I + II + III + IV + V) 1 288 820                               982 060                                 

Dettes sauf (1) à plus d'un an

Dettes sauf (1) à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs 0                                                                 0                                                               



Compte de résultat
31/12/2024 31/12/2023

Cotisations
Ventes de biens et services -                                     -                                     
     Ventes de biens
          dont ventes de dons en nature
     Ventes de prestations -                                     
          dont parrainages
Produits de tiers financeurs 97 022                              184 957                            
     Concours publics et subventions d'exploitation
     Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 97 022                              184 957                            
     Ressources liées à la générosite du public 5 000                                10 000                              
          Dons manuels 5 000                                
          Mécénats
          Legs, donations et assurances-vie
     Contributions financières 10 000                              
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 102 022                            194 957                           
Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 11 469                              4 753                                
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 95 000                              
Autres charges 1 000                                

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 107 469                            4 753                               
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 5 447 -                               190 204                           

Produits financiers de participation
Produits financiers d'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 200                                   
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 167 957                            
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III) 168 157                            -                                    
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 167 957                            184 957                            
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL CHARGES FINANCIERES (IV) 167 957                            184 957                           
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 200                                   184 957 -                          

3. RESULTAT COURANT avants impôts (I - II + III - IV) 5 247 -                               5 247                               
Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opération en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) -                                     -                                    
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) -                                     -                                    
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -                                     -                                    

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)
Total des produits (I + III + V) 270 179                            194 957                           
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 275 426                            189 710                           

EXCEDENT OU DEFICIT 5 247 -                               5 247                               

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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1 PRESENTATION DU FONDS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE 
L’EXERCICE 
 

1.1 Présentation 
 

Le FONDS DE DOTATION ENTREPRENEURS DU MONDE est une personne morale de droit 
privé à but non lucratif qui a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, les biens et droits 
de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue d’en redistribuer les 
revenus pour soutenir toute activité ou œuvre d’intérêt général à caractère humanitaire et social. 

Le FONDS DE DOTATION ENTREPRENEURS DU MONDE est domicilié au 33, cours Albert 
Thomas – 69003 Lyon, depuis une délibération du Conseil d’Administration en date du 30 juin 
2022. Il est administré par un Conseil d’Administration composé de 3 à 7 membres désignés par 
le Conseil d’Administration de l’association Entrepreneurs du Monde, le fondateur. 

LE FONDS DE DOTATION a été constitué sans dotation en capital initial. 

A la fin de l’exercice clos le 31 décembre 2024 : 

- Le montant de la dotation non consomptible s’élève à 476 986 € contre 476 986 € pour 
l’exercice précédent, 

- Le montant de la dotation consomptible s’élève à 352 043 € contre 195 512 €. 
 

1.2 Faits caractéristiques de l’exercice 
 

L’année 2024 a été la continuité de l’année 2023 en termes de situations pays. 
Malheureusement, nous n’avons pas observé d’amélioration sur le Burkina Faso, Haïti et le 
Myanmar. 
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Par ailleurs, comme annoncé l’année dernière, nous avons mis fin à la société Muricasa 
au Sénégal. Le capital initial qui avait été investi a été restitué.  

Le fonds détient désormais des titres de dix entreprises sociales filiales. Il a bénéficié en 
2024 de financements pour le Burkina Faso, la Guinée et le Libéria. Un premier 
financement pour une éventuelle participation au Sénégal a été reçu et gardé en fonds 
dédiés. 

Enfin, le fonds a reçu un don de 7.000 titres de la société Microfinance Solidaire pour une 
valeur de 7.140 euros. 

 

 
1.3 Evènements postérieurs à la clôture 

 

Néant. 
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2 PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les informations contenues dans cette annexe sont relatives au bilan avant répartition de 
l’exercice de 12 mois clos le 31/12/24 dont le total des fonds propres s’élève à                      
848 381 euros et au compte de résultat de l’exercice montrant un résultat déficitaire de              
- 5 247 euros. 

Les notes et les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Sauf indication contraire, les données sont présentées en euros. 

 
2.1 Règles générales 

 

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020.  

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du 
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement 
ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux principes 
généraux d'établissement et de présentation des comptes annuels et notamment : 

- Le principe de prudence 

- Le principe des coûts historiques 

- L'indépendance des exercices 

- La continuité d’exploitation 
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2.2 Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

Néant 

 

2.3 Immobilisations financières 
 

Les titres de participation sont évalués à leur valeur historique. Une dépréciation est 
constatée lorsque la valeur d’utilité est inférieure à la valeur comptable. La valeur d’utilité est 
déterminée à hauteur des capitaux propres détenus pour chacune des participations. 

 

2.4 Fonds propres 
 

Composition des fonds propres : 

Les fonds propres sont constitués : 

- de la dotation en capital qui pourra être constituée des dons et legs consentis par 
toute personne physique ou morale ; 

- des dotations consomptibles ou non consomptibles pérennes versées par les 
fondateurs ; 

- des excédents ou déficits réalisés les années précédentes cumulés et affectés au 
poste « Report à nouveau » ; 

- du résultat de l’exercice. 

 

 
2.5 Fonds dédiés 

 

Libellé
Fonds à engager en 

début d'exercice
Utilisation au cours 

de l'exercice

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources affectées

Fonds restant à 
engager en fin 

d'exercice

Fondat. et entrep. dédiés 

dont :

Entrepreneurs du Monde dédié Nafa Naana -  €                        -  €                        40 000 €                   40 000 €                   

Cardabel Invest dédié Fansoto -  €                        -  €                        10 000 €                   10 000 €                   

SUSTINEO dédié Munafa -  €                        -  €                        40 000 €                   40 000 €                   

Subv. Dédiées -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Dons manuels dédiés 

M. GAYRARD dédié Fansoto -  €                        -  €                        5 000 €                    5 000 €                    

TOTAL -  €                        -  €                        95 000 €                   95 000 €                    
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2.6 Ressources du fonds de dotation 
 
Les ressources du fonds de dotation sont principalement constituées : 

- des revenus de son patrimoine et de ses dotations ; 

- des aides accordées pour réaliser son objet social ; 

- des aides accordées destinées au fonctionnement du fonds de dotation. 
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3 INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
 
 

3.1 Actif 
 

3.1.1 Actif immobilisé 
 

3.1.1.1 Titres de participation et créances rattachées en euros 
 

Désignation
Montant BRUT 

Début de période
Augmentation Diminution

Montant BRUT 
Fin de période

Dépréciation
Montant NET 
Fin de période

Pays

Sous.Total Titres               1 283 770 €                  357 049 €                  183 202 €                1 457 617 €                   336 493 €                1 121 124 € 
Titres de la société Wakili (97%)                  352 042 €                  288 059 €                   640 101 €                   640 101 € Guinée
Titres de la société Nafa Naana (100%)                  167 957 €                    58 000 €                  167 957 €                      58 000 €                      58 000 € Burkina Faso
Titres de la société Microfinance Solidaire (3%)                  137 779 €                      7 140 €                   144 919 €                   144 919 € France
Titres de la société Munafa (100%)                    46 100 €                      46 100 €                      46 100 € Sierra Léone
Titres de la société SOO (100%)                    67 546 €                      67 546 €                      17 000 €                      50 546 € Birmanie
Titres de la société InVestisseurs Solidaires (21%)                  160 000 €                   160 000 €                   160 000 € France
Titres de la société Ekiléko (80%)                    12 196 €                      12 196 €                      12 196 € Côté d'Ivoire
Titres de la société Muricasa                    15 245 €                    15 245 € -                             0 € -                             0 € Sénégal
Titres de la société Emergence NET (100%)                      3 812 €                      3 850 €                        7 662 €                        7 662 € Burkina Faso
Titres de la société Assilassimé MF (1%)                      1 600 €                        1 600 €                        1 600 € Togo
Titres de la société PMS (71%)                  319 493 €                   319 493 €                   319 493 €                              -   € Haïti

Sous.Total Créances 193 501 €                -  €                        189 615 €                3 886 €                      -  €                          3 886 €                      
Créances rattachées aux titres de la société Wakili (97%)                  189 615 €                  189 615 €                              -   €                              -   € Guinée
Créances rattachées aux titres de la société InVestisseurs 
Solidaires (21%)

                     3 886 €                        3 886 €                        3 886 € France

TOTAL GENERAL 1 477 272 €             357 049 €                372 817 €                1 461 503 €              336 493 €                 1 125 010 €               

 
3.1.2 Actif circulant 

 

3.1.2.1 Autres créances et produits à recevoir en euros 
 

Néant 

 

3.1.2.2 Disponibilités et Valeurs Mobilières Placement en euros 
 

Le montant des disponibilités et valeurs mobilières de placement, au 31 décembre 2024, 
s’élève à 163 810 euros. 

 

 



 

 

7 

3.2 Passif 
 

3.2.1 Les fonds propres en euros 
 

Désignation N-1 + - N

Fonds propres sans droit de reprise 476 986 €       476 986 €       

Fonds propres consomptibles 195 512 €       156 531 €       352 042 €       

Réserves 19 353 €         19 353 €         

Report à nouveau -  €               5 247 €           5 247 €           

Résultat 5 247 €           10 494 €         5 247 €-           

Total 697 098 €       161 778 €       10 494 €         848 381 €        

 

3.2.2 Dettes en euros 
 

DESIGNATION MONTANT Dettes < 1 an Dettes > 1 an
Dont :
Autres dettes (Intra-groupe)                   341 439 €                   185 722 €                   155 716 € 
Créditeur Entrepreneurs du Monde Association                   182 906 €                   118 360 €                      64 546 € 
Créditeurs InVestisseurs Solidaires                   151 950 €                      60 780 €                      91 170 € 
Créditeurs Microfinance Solidaire                        6 583 €                        6 583 €                              -   € 

Charges à payer                       4 000 €                       4 000 €                              -   € 
Audit externe 2024                        4 000 €                        4 000 €                              -   € 

Total 345 439 €                 189 722 €                 155 716 €                  
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4 INFORMATIONS RELATIVES AUX COMPTES DE 
GESTION 

 
 

4.1 Produits d’exploitation en euros 
 
Les produits d’exploitation atteignent un total de 102 022 euros et se composent de 
financements obtenus auprès de la fondation SUSTINEO à hauteur de 40 000 euros, du 
fonds Cardabel Invest à hauteur de 10 000 euros, de l’association Entrepreneurs du Monde 
à hauteur de 47 022 euros, et d’un particulier à hauteur de 5 000 euros. 
  

4.2 Charges d’exploitation en euros 
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 107 469 euros et représentent des charges externes 
(11 469 euros), des reports en fonds dédiés et une subvention accordée (1 000 euros). 

 

4.3 Résultat financier en euros 
 
Le résultat financier est à +200 euros et est composé de produits financiers sur placement 
ainsi que d’une reprise sur provisions de 167 957 euros qui a servi à couvrir la charge de 
radiation de titres. 
 
 
 

4.4 Résultat exceptionnel en euros 
 
Néant. 
 
 

4.5 Résultat net en euros 
 
Le résultat net au 31 décembre 2024 est de -5 247 euros. 
 
 

5 ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 

Néant  
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